
 

 

 



 

 

 

  

▪ Carport réaffecté en garage à vélos abrité (trop 
bas pour une pièce ERP). 

▪ Création d’une piste cyclable indépendante pour 
sécuriser l’accès des usagers à vélo. 

▪ Evaluation du nombre de patients par heure 
pour deux médecins afin de dimensionner 
parking et salle d’attente. 

▪ Prévu 10 places de stationnement pour la 
patientèle, nombre légèrement surdimensionné 
pour absorber les décalages de consultations. 

▪ Les normes imposaient 1 place PMR ; nous avons 
choisi d’en créer 2, estimant plus probable la 
présence simultanée de deux patients à mobilité 
réduite dans un cabinet de médecine générale. 

▪ Implantation de 4 places pour le personnel à 
l’arrière afin de séparer clairement les flux. 

▪ Circulation à sens unique, la largeur de la 
parcelle ne permettant pas un double sens 
sécurisé. 

▪ Limitation de l’imperméabilisation et de 
l’échauffement du parking grâce à : 
• des dalles engazonnées, 
• un enrobé drainant sur les zones roulantes. 

▪ Plantation d’arbres d’ombrage adaptés au 
stationnement (micocouliers). 

▪ Prise en compte de la pente vers la rue pour 
organiser une gestion maîtrisée des eaux 
pluviales. 

▪ Organisation de l’ensemble : accueil patientèle en 
façade, cheminement PMR continu, parking 
personnel en retrait, espaces verts conservés en 
fond de parcelle. 

 

Conception des espaces extérieurs 
 
▪ Modification de l'assiette du terrain : 

- nivelé à 2%, pente vers la voie publique. 
- Excaver à 65cm en dessous du niveau fini projeté du parking 

▪ Neutralisation (et démontage si nécessaire), des réseaux AEP, ELEC, GAZ et Télécom 
▪ Suppression allée et aire de stationnement gravillonnée 136m2 
▪ Suppression bordurettes béton 42ML 
▪ Suppression portail 
▪ Suppression muret de clôture 24ML / H1,2m 



 

 

  

Conception intérieure 
 
▪ Pour commencer, définition du programme 

médical complet : 2 cabinets, salle d’attente, 

accueil/secrétariat, WC PMR, salle de repos 

avec kitchenette + WC personnel. 

▪ Dimensionnement des salles de consultation : 

espace pour table d’examen, bureau, deux 

sièges visiteurs, zone de circulation fluide 

soignant/patient, dégagement suffisant pour 

matériel médical. 

▪ Étude des exigences ERP 5ᵉ catégorie : largeurs 

de portes et couloirs, contrastes visuels, aire de 

rotation, ventilation, séparation des flux 

publics/personnel, confidentialité acoustique. 

▪ Analyse du bâti existant : seuil haut, cloisons 

nombreuses, circulations étroites, pièces 

inadaptées → nécessité de repenser 

entièrement la distribution. 

▪ Mesure d’un pallier de 21 cm depuis le parking 

→ obligation réglementaire de créer une rampe 

PMR conforme (pente, repos, chasse-roues). 

▪ Création d’un sas d’entrée couvert : 

o Accès PMR par la rampe à droite, 

o Accès usagers valides en face, via une 

marche, 

o Protection contre intempéries + gestion 

des flux. 

▪ Réflexion sur l’expression architecturale du 

porche : 

o Option “harmonie” = continuité 

pavillonnaire des années 90, 

o Option “rupture” = volume identifiable, 

structure acier + bac acier + couronnement 

pour enseigne. 

→ Choix de la rupture, pour affirmer 

immédiatement la fonction « cabinet médical ». 

▪ Mise en place d’une distribution intérieure 

visant la lisibilité des parcours : entrée → 

accueil → salle d’attente → cabinets, avec 

circuits personnel et public distincts. 

 



 

 

 



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

  

 



 

  

 




